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1. Introduction 

 
En 2018, la France compte 3918 dermatologues dont 486 en Nouvelle-Aquitaine avec une 

densité moyenne nationale de 5,9 dermatologues pour 100 000 habitants (1). Concernant les 

départements du Lot et Garonne, de la Creuse et des Deux-Sèvres la densité est 

respectivement de 2,70 ; 0,84 et 2,1 dermatologues pour 100 000 habitants (1).  

D’une manière générale, on assiste à une baisse régulière du nombre de dermatologues. La 

profession a ainsi perdu plus de 10% de ses effectifs en 10 ans (2) avec une baisse attendue de 

32% des effectifs entre 2006 à 2030 (3).   

De plus, les délais de consultation en dermatologie se sont progressivement allongés. Au 

niveau national, il faut en moyenne 95 jours pour obtenir un rendez-vous de consultation chez 

un dermatologue conventionné (4).  

Concernant les médecins généralistes, la densité moyenne en France est de 153 pour 100 

000 habitants. Elle est plus basse en Lot-et-Garonne, en Creuse et dans les Deux-Sèvres, elle 

est respectivement de 130,4 ; 137,5 et 138,5 médecins pour 100 000 habitants (5). 

La densité en professionnels de santé dans ces départements, est donc bien inférieure à la 

moyenne nationale. 

Devant ces problématiques, une étude de faisabilité a été réalisé en 2018 afin d’évaluer la 

demande en télédermatologie par les médecins généralistes en Aquitaine. Les résultats ont 

montré que ces derniers demanderaient deux fois plus d’avis télédermatologiques que d’avis 

dermatologiques s’ils avaient accès à une application de téléexpertise (6).  
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Face à ce constat le projet SmartDerm a été lancé, avec le soutien de l’Agence Régionale 

de Santé (ARS). Il s’agit d’un projet de téléexpertise en dermatologie mis en place dans les 

départements en déprise du Lot-et-Garonne, de la Creuse et des Deux-Sèvres.  

La téléexpertise permet à un professionnel médical  de solliciter à distance l’avis d’un ou 

de plusieurs professionnels médicaux, par l’intermédiaire des technologies de l’information et 

de la communication sécurisées (7). Cette méthode de communication présente de nombreux 

intérêts pour les professionnels de santé ainsi que pour le patient, à savoir : 

- Pour le médecin requérant (médecin généraliste) : un accès plus rapide à un avis 

spécialisé et une facilité d’échange entre professionnels grâce à l’outil de 

communication. 

- Pour le médecin requis (dermatologue libéral) : un outil de tri, un outil pédagogique et 

de sensibilisation.  

- Pour le patient : une diminution des délais de rendez-vous, un accès aux soins facilité 

et une meilleure qualité de soins (satisfaction des patients, confiance dans la prise en 

charge) (8). 

Le projet SmartDerm vise à aider les acteurs de soins primaires en dermatologie. Il est 

destiné aux médecins généralistes de Nouvelle-Aquitaine exerçant dans les zones de déprise 

médicale en dermatologues. Il est financé par une enveloppe de l’ARS (Agence Régionale de 

Santé) via le CHU de Bordeaux dont le Dr Valérie Dorizy-Vuong en est le médecin 

coordinateur. 

Ce projet s’appuie sur l’outil de communication PAACO/Globule, déjà connu de certains 

professionnels de santé en Nouvelle-Aquitaine. Il s’agit d’un outil collaboratif sécurisé, 

accessible sur ordinateurs, smartphones et tablettes, destiné à la coordination du parcours de 

soin. 
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Les médecins intéressés par le projet ont pu participer à des réunions d’informations dans 

les départements concernés. Des fiches de recommandations pour les photographies et les 

informations nécessaires requises pour les demandes ont été remises aux médecins. Des 

tutoriels vidéo ont aussi été mis en ligne pour aider les professionnels de santé à utiliser l’outil 

PAACO/Globule. Un délégué de l’e-santé en action (ESEA) s’est déplacé pour installer et 

former les médecins généralistes intéressés par ce logiciel. 

L’objectif principal de notre étude était d’évaluer les types de pathologies les plus 

fréquemment rencontrés lors des demandes de téléexpertise, dans le cadre du projet 

Smartderm.  

Les objectifs secondaires étaient de présenter les caractéristiques des professionnels de 

santé, des patients ainsi que des réponses de téléexpertise.  
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2. Matériels et Méthodes 

2.1. Description de l’étude 

 
Nous avons réalisé une étude observationnelle rétrospective de cohorte de patients inclus 

dans l’étude SmartDerm dans les départements du Lot-et-Garonne, des Deux-Sèvres et de la 

Creuse ayant débuté respectivement en Octobre 2018, Novembre 2018 et Janvier 2019. Nous 

avons fixé une durée de recueil de données de douze mois pour chacun des trois départements 

afin que les résultats soient comparables.  

2.2.  Critères d’inclusion et de non-inclusion 

 
Les critères d’inclusion pour les patients étaient :  

- Être atteint d’une pathologie dermatologique nécessitant un avis de téléexpertise, 

- De consulter durant la période de l’étude un médecin généraliste du Lot-et-Garonne, 

des Deux-Sèvres ou de la Creuse participant au projet Smartderm. 

Les critères de non inclusion étaient :  

- La nécessité d’un avis dermatologique en urgence (le dermatologue référent était 

directement joint par téléphone par le médecin généraliste), 

- Un suivi par un dermatologue référent pour une pathologie chronique (mélanome, 

maladie auto-immune, surveillance systématique des nævus…), 

- L’absence de consentement du patient à participer à l’étude, 

- L’absence de photographies jointes à la demande de téléexpertise. 

2.3.  Population des professionnels de santé 

 

Les dermatologues et médecins généralistes participants au projet :  

- Les dermatologues volontaires participant à l’étude exerçant en Lot-et-Garonne, en 
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Deux-Sèvres ou en Creuse ainsi que ceux travaillant dans les Centres Hospitaliers de 
 
ces départements (Centres hospitaliers universitaires de Bordeaux, Poitiers  
 
et Limoges ; centres hospitaliers de Niort et Agen) 
 

- Les médecins généralistes exerçant en Lot-et-Garonne, Deux-Sèvres et Creuse : 
 

o Maitres de stages universitaires 
 
o Et/ou possédant un compte PAACO/Globule avec un identifiant personnel 

 
Ces professionnels de santé devaient avoir : 
 
- Un compte PAACO avec un identifiant personnel, 
 
- Un ordinateur avec accès internet, un smartphone ou une tablette, 

 
- Une connaissance de la convention de téléexpertise, 

 
- Fait la déclaration à leur assurance de responsabilité professionnelle et à l’Ordre des 

médecins de leur département. 
 

2.4. Déroulement des demandes de téléexpertise 

 

Dans un premier temps, le médecin généraliste faisait signer au patient un formulaire de 

consentement (annexe 1). Puis, il envoyait sa demande de téléexpertise : une (ou plusieurs) 

photographie(s) de la (ou des) lésion(s), accompagnée(s) des informations concernant le 

patient et de l’anamnèse, sur le serveur de PAACO/Globule. Le smartphone était privilégié 

pour permettre l’envoi des demandes pendant la consultation avec le patient. Une réponse 

graduée était proposée : les dermatologues de son département (dermatologues locaux) 

avaient alors 48 heures pour répondre à la demande (réponse de niveau 1). En l’absence de 

réponse, la demande était envoyée aux dermatologues du CHU concerné (réponse de niveau 

2) ou du centre coordinateur (CHU de Bordeaux).  
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2.5. Données recueillies 

 

Pour chaque demande de téléexpertise les données recueillies étaient :  

- Le type de pathologie rencontré. Chaque pathologie était classée selon son type 

(inflammatoire, tumoral, infectieux, auto-immun, traumatique, pigmentaire, toxique, 

glandulaire) puis selon la classification internationale des soins primaires (CISP 2) qui 

est une classification adaptée à la pratique des médecins généralistes. 

- Le profil du patient, du dermatologue et du médecin généraliste,  

- La qualité et le nombre de photos,  

- Le délai et le temps de rédaction de la réponse, 

- La nécessité d’examens complémentaires ou d’une consultation présentielle avec un 

dermatologue. 

Les données étaient ensuite archivées sur la plateforme sécurisée PAACO/Globule : 

smartderm.paaco.fr. 

 

2.6. Exploitation des données 

 

Toutes les données recueillies ont été colligées dans un tableur Excel®. 

Les statistiques ont été réalisées à partir des outils de calcul du logiciel Excel®. 

Les variables quantitatives étaient décrites en terme de moyenne, médiane, et écart-type, 

les variables qualitatives en termes d’effectif et de pourcentages.  

2.7. Aspects règlementaires et éthiques 

 

Les données recueillies étaient anonymisées et sécurisées par un mot de passe. 
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Une déclaration de conformité à une méthodologie de référence MR004 auprès de la 

Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), a été réalisée afin de 

garantir la sécurité des informations.  

La plateforme PAACO/Globule répond aux normes RGPD.  
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3. Résultats 

 

3.1. Profil des médecins généralistes  

 
 
Durant la période d’inclusion, 99 médecins généralistes ont participé au projet : 35 dans le 

Lot-et-Garonne, 47 dans les Deux-Sèvres et 17 en Creuse.  

L’ensemble des médecins généralistes du Lot-et-Garonne exerçaient à moins de cinquante 

kilomètres d’un dermatologue, tandis que sept praticiens des Deux-Sèvres et deux de la 

Creuse se trouvaient à plus de cinquante kilomètres d’un dermatologue. 

3.2. Caractéristiques des demandes de téléexpertise 

 

Au total, 574 demandes de téléexpertises ont été faites durant la période d’inclusion de 

douze mois : 278 en Lot-et-Garonne, 230 en Deux-Sèvres et 66 en Creuse. 

L’âge moyen était de 47,2 [4-105] ans. 

Le nombre médian de photographies par demande était de 2 [1-12] quel que soit le 

département. 551 (96%) photos étaient interprétables.  

Tableau 1. Caractéristiques des demandes de téléexpertise et des patients 

 Total  
n = 574 

Lot-et-Garonne 
n = 278 

Deux-Sèvres  
n = 230 

Creuse  
n = 66 

Nombres de médecins généralistes 99 35 47 17 

Nombre de demandes 574 278 230 66 



 16 

Age patients     

Age moyen 47,2 48 45,9 51,6 

Age Médian 51 51 49 54 

Age minimum - maximum 4 - 105 4 - 105 5 - 100 10 - 96 

Sexe ratio 0,86 0,94 0,77 0,83 

Caractéristiques photographies     

Nombre médian 2 2 2 2 

Minimum - Maximum 1 - 12 1 - 12 1 - 12 1 - 8 

Interprétables, n (%) 551 (96) 268 (96,4) 220 (95,7) 63 (95,5) 

Floues, n (%) 40 (7) 26 (9,4) 9 (3,9) 5 (7,5) 

Faible luminsité, n (%) 10 (1,7) 6 (2,2) 3 (1,3) 1 (1,5) 

 

 

 

Courbe 1. Évolution chronologique du nombre de demandes de téléexpertise 
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Le recueil de données a commencé en Octobre 2018, dans le Lot-et-Garonne, en 

Novembre 2018 dans les Deux-Sèvres et en Janvier 2019 en Creuse, matérialisés par les 

marqueurs rouges sur la courbe. On peut constater un infléchissement de la courbe au mois de 

Juillet, puis à partir d’Octobre, correspondant à l’arrêt des recueils du Lot-et-Garonne puis des 

Deux Sèvres. 

3.3. Caractéristiques des lésions dermatologiques 

 

Tableau 2. Caractéristiques des lésions dermatologiques 

 
 
 
 
 
  

Total 
 n = 574 

Lot-et-Garonne 
n = 278 

Deux-Sèvres  
n = 230 

Creuse  
n = 66 

Date apparition lésions, n (%)     

Inférieure à 10 jours 72 (12,5) 32 (11,5) 27 (11,7) 13 (19,7) 

10 jours - 3 mois 187 (32,6) 90 (32,4) 76 (33) 21 (31,8) 

3 mois - 1 an 73 (12,7) 42 (15,1) 25 (10,9) 6 (9,1) 

Supérieure à 1 an 105 (18,3) 65 (23,4) 26 (11,3) 14 (21,2) 

Localisation des lésions, n (%)     

Tête 212 (36,9) 102 (36,7) 89 (38,7) 21 (31,8) 

Tronc 197 (34,3) 88 (31,6) 80 (34,8) 29 (43,9) 

Membre supérieur 151 (26,3) 78 (28,1) 59 (25,7) 14 (21,2) 

Membre inférieur 174 (30,3) 83 (29,9) 74 (32,2) 17 (25,8) 

Ongle 13 (2,3) 3 (10,7) 9 (3,9) 1 (1,5) 

Organes génitaux 22 (3,8) 9 (3,2) 6 (2,6) 7 (10,6) 
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Généralisée 60 (10,5) 22 (8) 28 (12,2) 10 (15,2) 

Symptômes, n (%)     

Prurit 157 (27,4) 69 (24,8) 66 (28,7) 22 (33,3) 

Fièvre 4 (0,7) 2 (0,7) 2 (0,9) 0 (0) 

Douleur 43 (7,5) 23 (8,3) 15 (6,5) 5 (7,6) 

Saignement 62 (10,8) 34 (12,2) 23 (10) 5 (7,6) 

Traitements antérieurs, n (%) 237 (41,3) 123 (44,2) 87 (37,8) 27 (40,9) 

Types de pathologies, n (%)     

Inflammatoire 172 (30) 85 (30,6) 65 (28,3) 22 (33,3) 

Infectieux 107 (18,6) 56 (20,1) 40 (17,8) 11 (16,7) 

Auto-immun 13 (2,3) 2 (0,7) 11 (4,8) 0 (0) 

Traumatique 33 (5,7) 19 (6,8) 6 (2,6) 8 (12,1) 

Tumoral 137 (23,9) 66 (23,7) 57 (24,8) 14 (21,2) 

Pigmentaire 63 (11,0) 22 (7,9) 37 (16,1) 4 (6,1) 

Toxique 9 (1,6) 4 (1,4) 2 (0,9) 3 (4,5) 

Absence de diagnostic 40 (7,0) 24 (8,6) 12 (5,2) 4 (6,1) 
 

 

Les dermatoses inflammatoires (n = 172 ; 30,0%) et tumorales (n = 137 ; 23,9%) étaient 

les plus représentées.  

Dans les dermatoses inflammatoires, 65 cas (37,8%) de dermatoses eczématiformes 

ont été retrouvées. 

Concernant les pathologies tumorales, elles se répartissaient de la manière suivante : 

57 cas (41,6%) de cancers de la peau et 56 cas (40,9%) de tumeurs bénignes. Ces deux 
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dernières classifications restaient subjectives car elles se basaient sur un diagnostic clinique et 

non histologique. 

La date d’apparition des lésions était comprise entre dix jours et trois mois pour 187 cas 

(32,6%) pour lesquels l’information était disponible. Mais cette notion était souvent absente 

lors des demandes télédermatologiques, malgré la mise en place de modèles types de 

demande. 

Les lésions étaient principalement localisées sur la tête et le tronc, respectivement pour 

212 cas (36,9%) et 197 cas (34,3%). 

Le principal symptôme était le prurit, présent dans 157 cas (27,4%).  

Un traitement avait été instauré par le médecin généraliste avant la demande 

télédermatologique pour 237 cas (41,3%). 

 

Tableau 3. Répartition des pathologies selon la classification CISP2 

 
Total n = 574 (%) Lot-Et Garonne n = 

278 (%) 
Deux-Sèvres n = 

230 (%) 
Creuse n = 66 

(%) 

Dermatite Atopique 65 (11) 27 (10) 29 (13) 8 (12) 

Cancer cutané 56 (10) 30 (11) 21 (9) 4 (6) 

Mélanome 4 (0,7) 2 (1) 2 (1) 0 

Lymphome 1 (0,1) 0 1 (0,4) 0 

Carcinome basocellulaire ou 
épidermoïde 28 (5) 19 (7) 8 (4) 1 (2) 

Tumeur bénigne 54 (9) 26 (9) 23 (10) 4 (6) 

Naevus 36 (6) 14 (5) 21 (9) 1 (2) 
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Eruption localisée 31 (5) 22 (8) 7 (3) 2 (3) 

Autre dermatose 22 (4) 15 (5) 6 (3) 1 (2) 

Piqure d'insecte 20 (4) 15 (5) 2 (1) 3 (5) 

Dermatophytose 20 (4) 14 (5) 2 (1) 4 (6) 

Kératose actinique 17 (3) 7 (3) 10 (4) 0 

Psoriasis 16 (3) 8 (3) 8 (4) 0 

Autre infection cutanée 16 (3) 7 (3) 6 (3) 3 (5) 

Candidose 10 (2) 3 (1) 7 (3) 0 

Verrue 8 (1) 7 (3) 1 (0,4) 0 

Dermatose séborrhéique 7 (1) 3 (1) 4 (2) 0 

Acné/Rosacée 6 (1) 3 (1) 3 (1) 0 

Impétigo 4 (0,7) 4 (1) 0 0 
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3.5. Profil des dermatologues 

 

Tableau 4. Répartitions des dermatologues répondant aux demandes de 

téléexpertises 

 

 

Au total, 574 Avis de téléexpertise ont été demandés : 278 en Lot-Et-Garonne, 230 

dans les Deux Sèvres et 66 en Creuse. 

Les dermatologues libéraux, ont répondu à 33 (5,7%) demandes, dont 25 exerçant 

dans les Deux-Sèvres.  

Les dermatologues locaux de niveau 2, correspondant aux praticiens exerçant dans les 

centres hospitaliers de ces départements, ont répondu à seulement 4 (0,7%) demandes.  

Les dermatologues du CHU de Bordeaux ont répondu au reste des demandes de 

téléexpertise soit 537 (93,6%) réponses. 

 

  

 Total 
n = 574 

Lot-Et-Garonne 
n = 278 

Deux-Sèvres 
n = 230 

Creuse 
n = 66 

Niveau 1 33 (5,7) 2 (0,7) 25 (10,9) 6 (9,1) 

Niveau 2 locaux 4 (0,7) 1 (0,4) 3 (1,3) 0 (0) 

Niveau 2 bordeaux 537 (93,6) 275 (98,9) 202 (87,8) 60 (90,9) 
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3.7. Caractéristiques des réponses de téléexpertise 

 

Tableau 5. Caractéristiques des réponses de téléexpertise 

 Total  
n = 574 

Lot-et-Garonne 
n = 278 

Deux-Sèvres  
n = 230 

Creuse  
n = 66 

Délai de réponse (jours)     

Moyenne 1,8 1,5 2 2,5 

Médiane 1 1 2 2 

Temps minimum - maximum 0 - 34 0 - 9 0 - 14 0 - 34 

Temps pour rédiger la réponse 
(minutes) 

    

Moyenne 8,3 8,5 8,2 8,3 

Médiane 10 10 10 7,5 

Temps minimum - maximum 5 - 20 5 - 20 5 - 20 5 - 15 

Nécessité d'une consultation 
présentielle, n (%) 197 (34,3) 106 (38) 71 (30,9) 20 (30,3) 

Délai de consultation préconisé, n 
(%) 

    

< 1 semaine 10 (5,1) 3 (2,9) 4 (5,6) 3 (15) 

1 semaine - 1 mois 35 (17,8) 15 (14,4) 13 (18,3) 7 (35) 

1 mois - 3 mois 72 (36,5) 47 (45,2) 19 (26,8) 6 (30) 

> 3 mois 61 (31) 39 (37,5) 18 (25,4) 4 (20) 

Nécessité d'examens 
complémentaires, n (%) 203 (35,4) 103 (37) 74 (32,2) 26 (39,4) 

Types d'examens complémentaires, 
n (%) 

    

Biologie 53 (26,1) 22 (21,4) 24 (32,4) 7 (26,9) 

Bactériologie 30 (14,8) 4 (3,9) 21 (28,4) 5 (19,2) 

Imagerie 10 (4,9) 5 (4,9) 2 (2,7) 3 (11,5) 

Histologie 98 (48,3) 60 (58,3) 25 (33,8) 13 (50) 
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Cryothérapie 37 (18,2) 20 (19,4) 13 (17,6) 4 (15,4) 

Autre 16 (7,9) 13 (12,6) 2 (2,7) 1 (3,8) 
 

 

 

Diagramme 1. Délais de consultation préconisés par le dermatologue 

Au décours de l’avis télédermatologique, une consultation présentielle était jugée 

nécessaire pour 197 cas (34,3%) en moyenne dans les trois départements.  

Quand une consultation dermatologique était demandée, les délais recommandés suite 

à la téléexpertise étaient principalement compris entre un et trois mois ou supérieurs à trois 

mois, respectivement pour 72 cas (36,5%) et pour 61 cas (31%). Les délais urgents de 

consultation, inférieurs à 1 mois, représentaient 23% des demandes de téléexpertise.  

Au total, 203 (35,4%) examens complémentaires ont été demandés dont 98 (48,3%) 

examens d’histologie.   

5%

18%

36%

31%

10%

< 1 sem 1 sem - 1 mois 1 mois - 3 mois > 3 mois NSP
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4. Discussion 

 

4.1. Objectif principal 

 
Le critère de jugement principal était d’évaluer les types de pathologies les plus 

fréquemment rencontrées lors des demandes de téléexpertise. Nous avons pu constater que 

ces pathologies étaient principalement de type inflammatoire et tumoral, respectivement pour 

172 cas (30%) et 137 cas (23,9%). Il existait une différence significative (p<0,05) entre les 

départements pour certains types de dermatoses : les pathologies auto-immunes (p = 0,015) et 

les pathologies pigmentaires (p=0,021) étaient significativement plus présentes dans les 

Deux-Sèvres alors que les pathologies traumatiques (p=0,04) étaient prédominantes en Lot-et-

Garonne.  

Plus précisément, les dermatoses les plus fréquentes étaient : l’eczéma n = 65 (11,3%), les 

carcinomes basocellulaires n = 44 (7,7%), les nævus n = 41 (7,1%), la kératose séborrhéique n 

= 35 (6,1%), le psoriasis n = 16 (2,8%), les piqures d’insectes n = 16 (2,8%), le lichen n = 14 

(2,4%), les dermatophytes n = 13 (2,3%), la kératose actinique n = 12 (2,1%) et la rosacée n = 

11 (1,9%). 

Une étude sur la télédermatologie, a été réalisée entre 2016 et 2017 au CHU Henri 

Mondor à Créteil (9). Elle s’appuie sur l’outil TELEDERM urgence mis en place en 2015 qui 

permet de répondre à des demandes d’avis spécialisés 24h/24. Les demandes de téléexpertise 

étaient réalisées par des médecins urgentistes n = 130, médecins libéraux n = 43, réanimateurs 

n = 8, gériatres et psychiatres n = 36. Parmi les 1581 avis demandés les dermatoses 

rencontrées étaient, par ordre de fréquence : les infections bactériennes et mycosiques n = 54 

(20,4%), les exanthèmes n = 40 (15,1%), l’eczéma et les dermites irritatives n = 39 (14,7%), 

les toxidermies n = 20 (7,5%), les ulcères n = 12 (4,5%) et les tumeurs malignes n = 10 
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(3,8%). Les différences de résultats avec notre étude peuvent s’expliquer par la différence de 

population requérante, principalement composée de médecins urgentistes dans cette étude. 

Comme nous l’avons vu, l’eczéma domine les dermatoses inflammatoires. Une étude de 

faisabilité a été réalisée avant la mise en place de notre étude. Elle portait sur 434 

consultations présentielles en médecine générale, pour un motif dermatologique et s’étalait 

sur une période de deux semaines non consécutives en Novembre et Décembre 2017. 330 

maitres de stages universitaires exerçant en ancienne Aquitaine ont participé à l’étude. Les 

résultats ont montré comme principales dermatoses les dermatites atopiques et l’eczéma, dans 

17,5% des motifs dermatologiques (6). Ces résultats sont donc cohérents avec le nombre de 

demandes de téléexpertise pour ce motif. De plus, une étude réalisée sur l’armée Coréenne en 

2014, a montré une bonne corrélation diagnostique entre la télédermatologie et les 

consultations présentielles pour l’eczéma, avec une sensibilité de 78% et une spécificité 

supérieure à 90% (10).  

Concernant les pathologies tumorales, les carcinomes basocellulaires étaient les plus 

fréquents (7,7%). La télédermatologie est un très bon outil pour la détection des tumeurs 

cutanées, en particulier pour les mélanomes. Elle permet de les détecter précocement (11) et 

de prioriser les prises en charge les plus urgentes. Une étude menée en Angleterre, sur des 

patients avec suspicion de mélanome, a montré un délai médian de consultation clinique de 14 

jours pour le groupe télédermatologie et de 24 jours sans télédermatologie. Les patients ont 

tous pu être traité, sauf un, dans les 62 jours (délai préconisé en Angleterre pour la prise en 

charge des mélanomes) pour le groupe télédermatologie, alors que seulement 68% des 

patients ont pu être traité dans les 62 jours pour le groupe sans télédermatologie (12).  
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Les demandes pour les nævus étaient fréquentes, probablement en raison de leur risque 

d’évolution en tumeur maligne et donc la crainte du médecin généraliste d’omettre ce 

diagnostic.  

La kératose séborrhéique arrive en quatrième position en raison de sa grande fréquence 

après l’âge de 40 ans. Ces tumeurs bénignes font partie des diagnostics différentiels des 

mélanomes et peuvent inquiéter en raison de leur pigmentation ainsi que de leur apparition et 

de leur évolution plutôt rapide. Ce type de diagnostic peut aisément se faire par téléexpertise 

comme le montre une étude rétrospective réalisée en Avril 2020 au Brésil, sur les bénéfices de 

la télédermatologie pour des patients de plus de 60 ans. La kératose séborrhéique était le motif 

dermatologique le plus fréquent pour cette tranche d’âge (13,9%). Dans 67% des cas la 

téléexpertise a permis d’éviter une consultation présentielle avec un dermatologue (13). 

La téléexpertise se prête aussi bien au diagnostic et au suivi du psoriasis sous traitement. 

Une étude a été menée en 2011 en Autriche, sur des patients traités par biothérapie, dans le 

cadre d’un psoriasis. Elle a montré que 95% des photographies permettaient de calculer le 

score PASI (Psoriasis Area and Severity Index) afin d’évaluer son évolution sous biothérapie 

(14).  

Toutes ces pathologies restent des hypothèses diagnostiques et n’ont pas été confrontés 

aux résultats d’une éventuelle consultation présentielle avec un dermatologue, ou à un résultat 

histologique. 
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4.3. Objectifs secondaires 

 

4.3.1. Nombre de demandes de téléexpertise 

 
Les demandes de téléexpertise du Lot-et-Garonne et des Deux-Sèvres étaient 

respectivement de 278 et 230 sur une année. En revanche, il était seulement de 66 demandes 

en Creuse. Ceci peut s’expliquer par une densité de population plus faible ainsi que par 

l’absence de dermatologues dans le département depuis plus de 10 ans. Les médecins 

généralistes se sont donc adaptés en créant leur propre réseau de correspondants. 

Lors de la mise en place de cette étude, nous avions estimé à 0,44 le nombre d’avis de 

téléexpertise par médecin par semaine. Ce résultat a été obtenu en extrapolant les résultats 

d’une thèse réalisée en 2019 sur la demande des médecins généralistes d’un dispositif de 

télédermatologie en Lot-et-Garonne (6). Rapporté à notre étude cela représente 22,9 avis par 

médecins sur douze mois soit un total de 2450 demandes pour l’ensemble des médecins 

généralistes participant à l’étude sur douze mois. Or, nous avons recueilli seulement 574 

demandes sur les douze mois. Ce résultat peut s’expliquer par le fait que dans la thèse réalisée 

en 2019, les demandes d’avis télédermatologiques étaient déclaratives, ce qui surévalue le 

nombre de demandes effectives.  

4.3.2. Qualité des photographies 

 
Dans notre étude, 23 (4%) photographies étaient jugées comme ininterprétables par les 

dermatologues, dans les trois départements. Une thèse réalisée en 2015 portant sur la 

télédermatologie et les délais de consultation en dermatologie, rapportait un taux de 

photographies ininterprétables de 20% (15), ce qui est bien supérieur à notre étude. Ceci peut 

s’expliquer en partie par l’amélioration de la qualité des photographies sur smartphones. De 

plus, ce critère reste subjectif et dépend du professionnel de santé répondant à la demande. 
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Par ailleurs, dans notre étude, des remarques sur la qualité des photos ont été faites alors 

qu ‘elles restaient interprétables : 40 (7%) d’entre elles étaient floues, 10 (1,7%) étaient sous 

exposées et pour 25 cas (4,4%) le nombre de photos était insuffisant. Il est donc important de 

mieux former les médecins requérant aux prises de vue. 

La télédermatoscopie (téléexpertise de photographies prises avec un dermatoscope) 

pourrait permettre d’améliorer la qualité des photos et la fiabilité diagnostic, notamment 

concernant le dépistage des mélanomes. Une étude réalisée en 2010 a montré un sensibilité de 

presque 100% et une spécificité de 90% de la télédermatoscopie (16). Concernant les tumeurs 

cutanés non mélanocytaires, une autre étude a montré une amélioration significative de la 

fiabilité diagnostic en associant la dermatoscopie à la téléexpertise comparativement à la 

téléexpertise seule (17). L’utilisation de ce dispositif obligerait les médecins généralistes à se 

former et à s’équiper moyennent un surcoût non négligeable. Mais depuis 2016, la Sécurité 

sociale peut prendre en charge ces équipements, dans la limite de 525 euros par an (18) 

4.3.3. Délais de réponse aux demandes de téléexpertise 

 
Notre étude a montré qu’en moyenne les délais de réponse étaient de 1,8 jours, alors 

que le temps maximal de réponse du protocole de SmartDerm était fixé à trois jours. Le 

dermatologue local avait deux jours pour répondre puis la demande était envoyée, en cas de 

non-réponse, aux dermatologues centraux. Ces derniers avaient alors un jour pour répondre. 

Dans une expérience réalisée dans les Hauts-De-France, 70 % des réponses 

télédermatologiques étaient faites dans un délai inférieur à trois jours (8). Ces résultats 

montrent une réduction significative des délais de réponse comparée à une demande de 

consultation présentielle avec un dermatologue, améliorant ainsi l’accès à un avis 

dermatologique. 
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4.3.4. Nécessité de consultations présentielles 

 
Au décours des demandes de téléexpertise, 197 (34,3%) consultations présentielles ont été 

demandées. Quand cette consultation était urgente, le dermatologue requis organisait 

directement la prise en charge du patient, ce qui s’avérait parfois complexe, car dans 93,6% 

des cas, les réponses étaient faites par les dermatologues du CHU de Bordeaux. Ils avaient 

comme option de convoquer directement le patient, ou de contacter un dermatologue local. 

Pour les autres consultations, c’était au médecin traitant d’organiser la prise en charge, dans 

les délais préconisés par le dermatologue. Une solution serait de permettre au médecin 

requérant de pouvoir choisir le médecin requis en fonction de la localisation géographique du 

patient. Ceci permettrait de renforcer les réponses des dermatologues locaux et de simplifier 

l’orientation et la prise en charge des patients. De plus la coordination entre dermatologues du 

CHU, dermatologues locaux et médecins généralistes est primordiale. Cette coordination 

pourrait être améliorée par l’intégration de SmartDerm au sein des Plateformes Territoriales 

d’Appui (PTA). Actuellement il en existe seulement dans le département des Deux-Sèvres. 

Ces PTA déployées en Nouvelle Aquitaine, utilisent l’outil PAACO Globule et permettent de 

faciliter la prise en charge de situations complexes en améliorant la communication entre 

professionnels de santé (19).  

Une étude réalisée à la suite de l’introduction de la télédermatologie dans l’Hôpital 

Général de San Francisco, a montré que 38,2% des demandes de téléexpertises avaient 

nécessité une consultation présentielle (20). La télédermatologie a donc un rôle important de 

triage, en réduisant le nombre de consultations présentielles non nécessaires. De plus elle 

permet d’accélérer la prise en charge en permettant au dermatologue de prescrire des examens 

complémentaires avant une éventuelle consultation, via le médecin généraliste. 
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Ce rôle de triage permet aussi de réduire les coûts, en diminuant le nombre de 

consultations présentielles. Une revue de la littérature réalisée en 2010 a montré que la mise 

en place de la télédermatologie était au moins aussi rentable que des consultations 

traditionnelles de dermatologie (21). Une étude réalisée dans douze cliniques de Philadelphie 

aux États-Unis a montré une économie de 10$ à 52,65$ par consultation de téléexpertise (22). 

Une autre étude réalisée en 2018 en Catalogne (Barcelone) a évalué la différence de coût 

entre un service de téléexpertise et un service traditionnel de dermatologie. Les demandes de 

téléexpertises étaient adressées par le médecin traitant à un dermatologue de l’hôpital référent. 

Puis le patient avait une réponse, en moyenne, dans les cinq jours ouvrables. Cette étude a 

montré qu’un service de télédermatologie permettrait d’économiser 10 350 € par an, 

comparativement à un service de dermatologie traditionnel (23). 

4.3.5. Qualité des informations des médecins généralistes 

 
Certaines informations concernant les patients n’ont pas été fournies par les médecins 

requérants. La date de naissance était absente pour 85 (14,8%) cas, le délai d’apparition des 

lésions était absent pour 132 (23%). Des informations complémentaires étaient demandées par 

le dermatologue pour 201 (35%) demandes. Elles concernaient le plus souvent : l’ancienneté 

de la lésion, les localisations précises des lésions, les éventuelles localisations secondaires, les 

traitements entrepris par le médecins traitant, l’évolution de la lésion ou les antécédents. 

Ces informations manquantes pouvaient altérer la fiabilité diagnostic et engendrer des 

incertitudes voire des erreurs de diagnostic.  

L’utilisation de documents-types de demande (Annexe 2) pourraient permettre de 

diminuer le nombre de données manquantes.  
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4.5. Rémunérations 

 
La télédermatologie représente une charge de travail supplémentaire pour le médecin 

généraliste et le dermatologue. Notre étude a montré que le temps de rédaction de la réponse 

télédermatologique par le dermatologue était en moyenne de 8,3 minutes. Nous n’avons pas 

étudié le temps supplémentaire nécessaire à la rédaction de la demande par les médecins 

généralistes. Une autre étude a montré que le temps moyen d’une consultation de 

télédermatologie pour les médecins généralistes était de 11:32 minutes avec en moyenne 3:12 

minutes pour rédiger le formulaire de demande de téléexpertise (24). 

Il est donc normal que les professionnels de santé soient rémunérés compte tenu de la 

charge de travail supplémentaire. Durant notre étude ces derniers n’ont pas pu être rémunérés 

car les cotations pour la télémédecine n’étaient pas encore mises en place et l’enveloppe 

financée par l’ARS ne permettait pas de rémunérer les professionnels de santé. Ceci a 

présenté un frein, expliquant la faible participation des dermatologues locaux. Cette question 

a d’ailleurs été soulevée par les dermatologues du Lot-et-Garonne lors d’une réunion 

d’information. 

Depuis Février 2019, la téléexpertise a été reconnue par la Sécurité Sociale et remboursée 

directement au praticien, le patient n’ayant pas à avancer les frais.  

Dans un premier temps elle était réservée : 

- Aux patients en ALD 

- Aux patients atteints de maladies rares 

- Aux patients résidant en zones dites « sous-denses » 

- Aux patients résidents en EHPAD ou en structures médicosociales 

- Aux détenus 
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Deux types de cotation de téléexpertise ont été mises en place : 

- Téléexpertise de niveau 1 (TE1) pour les réponses à une question circonscrite qui ne 

nécessite pas d’étude approfondie du sujet. 

- Téléexpertise de niveau 2 (TE2) pour les réponses à une question médicale complexe 

nécessitant une étude approfondie de la situation médicale du patient. 

 
La rémunération pour le médecin requis (dermatologue) était : 

- Pour le TE1 : 12 euros par téléexpertise, dans la limite de 4 par an, par médecin et pour un 

même patient. 

- Pour le TE2 : 20 euros par téléexpertise, dans la limite de 2 par an, par médecin et pour un 

même patient. 

 
Concernant le médecin requérant, il s’agissait d’un forfait annuel : 

- 5 euros par TE1 

- 10 euros par TE2 

Dans la limite de 500 euros par an (18). 
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Malgré la mise en place de ces rémunérations à partir de Février 2019, les 

professionnels de santé participant à notre étude n’ont pas pu en bénéficier. L’outil 

SmartDerm n’était pas adapté pour ce type de rémunérations et il manquait souvent des 

informations concernant le patient (numéro de sécurité sociale).  

 Cette absence de rémunération a engendré une très faible participation de la part des 

dermatologues locaux, compte tenu de la surcharge de travail demandée et du risque médico-

légal encouru. 

4.6. Forces et faiblesses de l’étude 

4.6.1. Les forces de l’étude 

 

Notre étude porte sur 574 demandes de téléexpertise ce qui représente un échantillon 

important. 
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Elle a été réalisée sur des territoires géographiquement différents : le lot-et-Garonne, 

la Creuse et les Deux-Sèvres ; c’est donc une étude multi-centrique.  

De plus l’âge des patients participants à l’étude s’échelonne de 4 mois à 105 ans.  

Tout ceci améliore la diversité de l’échantillon et le rend plus représentatif de la 

population générale.  

Les hypothèses diagnostiques ont été classées selon la classification internationale 

CISP 2 qui est une classification reconnue et adaptée à la médecine générale. 

4.6.2. Les faiblesses de l’étude 

 

Comme nous venons de le voir notre étude porte sur trois départements distincts mais 

qui ont pour point commun d’être faiblement dotés en professionnels de santé, ce qui n’est 

pas représentatif de l’ensemble des départements français. La densité en dermatologues étant 

plus faible, il est plus compliqué de prendre un rendez-vous de consultation en raison de leurs 

éloignements géographiques et de leurs délais de consultation plus longs. Le nombre de 

demandes de téléexpertise est donc probablement plus important dans ces départements ce qui 

surestime les résultats.  

Par ailleurs la cohérence diagnostique n’a pas été évaluée, en comparant les 

hypothèses diagnostiques à un gold standard. Par exemple, pour les tumeurs malignes, nous 

n’avons pas comparés le diagnostic avancé avec l’analyse histologique réalisée a postériori. 

Les durées d’étude sont similaires dans les trois départements. En revanche elles ne 

débutent pas en même temps, ce qui peut fausser l’analyse de la répartition chronologique des 

demandes de téléexpertise. 
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Enfin nous manquons de données concernant les professionnels de santé, à savoir : 

leur âge, leur sexe et leur type d’exercice. Ceci aurait permis d’affiner le profil type des 

médecins susceptibles d’utiliser cette technologie. 

4.7.  Projets d’amélioration du dispositif 

 

La demande de téléexpertise faite par l’intermédiaire de l’application ou du serveur 

PAACO-Globule ne permet pas de choisir le dermatologue référant. C’est le dermatologue 

de garde qui répond à cette demande, mais ce dernier peut être géographiquement éloigné 

ce qui rend la prise en charge plus complexe à organiser, si une consultation est nécessaire 

par la suite. Le fait de pouvoir choisir le destinataire permettrait de simplifier le parcours 

de soin.  

Nous avons fourni aux médecins requérants un modèle type de demande avec 

l’ensemble des informations requises, sur le patient et la lésion, afin d’être le plus 

exhaustif possible et ainsi avoir un diagnostic plus fiable. Ce modèle pourrait être 

directement intégré dans l’application PAACO Globule afin que le médecin généraliste le 

remplisse lors de sa demande de téléexpertise.
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5. Conclusion 

 

Notre étude a montré les nombreux bénéfices de la téléexpertise en dermatologie pour la 

prise en charge des patients. Les pathologies les plus rencontrées étaient de types 

inflammatoires (30%), tumorales (23,9%) et infectieuses (18,6%). 

 

Les avantages de la télédermatologie sont :  

- Un rôle important de tri, en réduisant le nombre de consultations présentielles 

- Une réduction des coûts pour l’Assurance Maladie. C’est donc un sujet d’actualité au 

vu des restrictions budgétaires touchant le domaine de la santé.  

- Un accès à un avis dermatologique rapide, notamment dans les régions sous dotées en 

professionnels de santé comme celles concernées par notre étude (Lot-et-Garonne, 

Creuse et Deux-Sèvres), ce qui peut éviter une perte de chance pour le patient. 

 

Cet outil de téléexpertise est plébiscité par beaucoup de médecins généralistes. Il faut 

donc une bonne implication des dermatologues, pour garantir son bon fonctionnement. La 

mise en place de rémunérations devrait améliorer la participation des dermatologues locaux. 

Son efficacité repose aussi sur une bonne formation des médecins généralistes afin de fournir 

des demandes exhaustives ainsi que des photographies de qualité.  

 

Au vu des avantages de la télédermatologie, le projet SmartDerm a été retenu dans trois 

autres départements sous dotés en professionnels de santé : la Dordogne, la Charente et la 

Corrèze. 
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Enfin, la téléexpertise est un sujet d’actualité durant l’épidémie de COVID 19 que nous 

subissons. Elle permet de limiter les déplacements et les contacts avec les dermatologues, 

sans pour autant surseoir les prises en charge dermatologiques.   
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7. Annexes 

7.1 Formulaire de consentement 

 

Afin d’améliorer la prise en charge dermatologique dans les zones sous denses en 

dermatologues et pour améliorer les délais de prise en charge, nous avons mis en place le 

projet SmartDerm dans votre département. 

Il permet à votre médecin généraliste de faire des demandes d’avis dermatologiques 

avec des photographies à partir de leur smartphone sur l’application PAACO/Globule, outil 

sécurisé mis en place par l’ARS (Agence Régionale de Santé) avec l’ESEA (Santé en Action). 

Cela permet d’avoir un avis dermatologique dans les 48-72h par un dermatologue 

(dermatologues libéraux de votre département en premiers recours puis le CHU de Poitiers, 

CHU de Limoges, CHU de Bordeaux en deuxième recours). 

Afin d’évaluer ce projet, nous allons recueillir des informations médicales à partir des 

demandes des médecins généralistes dans le cadre d’une thèse de médecine générale par le 

Dr Romain Chambon (interne en médecine générale), supervisée par le Dr Dorizy-Vuong 

Valérie (service de dermatologie, CHU Saint André) et le Pr Jean-Philippe Joseph (Directeur 

du département de médecine générale des Université de Bordeaux). 

Les données recueillies sont rétrospectives et anonymisées. Elles comporteront votre 

âge, le traitement entrepris par le médecin généraliste, l’ancienneté du problème 

dermatologique, le nombre de photographies prises, le délai de réponse du dermatologue, 

le type de diagnostic, la nécessité d’une consultation présentielle, la nécessité de pratiquer 
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des examens complémentaires. Les données seront conservées jusqu’à la soutenance de 

thèse.  

Conformément aux dispositions de loi relatives à l’informatique aux fichiers et aux 

libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification. Vous disposez également d’un 

droit d’opposition à la transmission des données couvertes par le secret professionnel 

susceptibles d’être utilisées dans le cadre de cette recherche et d’être traitées. Vous pouvez 

également accéder directement ou par l’intermédiaire d’un médecin de votre choix à 

l’ensemble de vos données médicales en application des dispositions de l’article 57 de la loi 

Informatique et Libertés.  

En cas d’opposition aux recueils de données à l’inclusion dans cette étude, veuillez nous 

renvoyer ce courrier à : Dr Dorizy-Vuong, Service de dermatologie, CHU de Bordeaux, 1 rue 

Jean Burguet 33000 Bordeaux. Téléphone : 05 56 79 47 05   

Je m’oppose à l’inclusion dans le projet SmartDerm 

Oui 

Non 
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7.2 Fiche de demande de téléexpertise (médecin généraliste) 

 

 

Informations Patient : 

 

Nom / Prénom 

Date de naissance 

Antécédents / Facteurs de risque cutané 

 

Informations Lésions :  

 

Photo de la lésion 

Ancienneté 

Localisation 

Signes associés (prurit, fièvre, douleur, saignements…) 

Tentative de traitement 
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Serment médical 
 
 
Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle 
aux lois de l’honneur et de la probité.  
Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous 
ses éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux.  
Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune 
discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si 
elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même 
sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances contre les lois de 
l’humanité.  
J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs 
conséquences. Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir 
hérité des circonstances pour forcer leurs consciences.  
Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera.  
Je ne me laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire.  
Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me sont confiés. 
Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite 
ne servira pas à corrompre les mœurs.  
Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les 
agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément.  
Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je 
n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les 
perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés.  
J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité.  
Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses : que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque. 
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8. Résumé 

 
Introduction : 
 
Les délais de consultation en dermatologie se sont progressivement allongés depuis plusieurs 
années en France. Face à ce constat un projet de télé-expertise en dermatologie (le projet 
SmartDerm) a été lancé dans certains départements en déprise médicale : en Lot-et-Garonne, 
dans les Deux-Sèvres et en Creuse. L’objectif principal de notre étude était d’évaluer les types 
de pathologies les plus fréquemment rencontrés lors des demandes de télé-expertise, dans le 
cadre du projet Smartderm.  
 
Méthodes : 
 
Nous avons réalisé une étude observationnelle rétrospective de cohorte sur une durée de 
douze mois. Dans un premier temps le médecin généraliste envoyait sa demande de 
téléexpertise sur le serveur PAACO/Globule. Les dermatologues de son département avaient 
alors 48 heures pour répondre à la demande. En l’absence de réponse la demande était 
envoyée aux dermatologues du CHU concerné. 
 
Résultats : 
 
Au total, 574 demandes de téléexpertises ont été faites durant la période d’inclusion de douze 
mois : 278 en Lot-et-Garonne, 230 en Deux-Sèvres et 66 en Creuse. 99 médecins généralistes 
ont participé au projet : 35 en Lot-et-Garonne, 47 en Deux-Sèvres et 17 en Creuse. Les 
pathologies les plus fréquemment rencontrées étaient de types inflammatoires (30%) et 
tumorales (23,9%). Pour les dermatoses inflammatoires, 65 cas (37,8%) de dermatoses 
eczématiformes ont été retrouvées. Concernant les pathologies tumorales, elles se 
répartissaient de la manière suivante : 57 cas (41,6%) de cancers de la peau et 56 cas (40,9%) 
de tumeurs bénignes. La date d’apparition des lésions était comprise entre dix jours et trois 
mois pour 187 cas (32,6%). Les lésions étaient principalement localisées sur la tête (36,9%) et 
le tronc (34,3%). Enfin, au décours de l’avis télédermatologique, une consultation présentielle 
était jugée nécessaire pour 197 cas (34,3%). 
 
Conclusion : 
 
La téléexpertise possède de nombreux avantages : un rôle de tri, un avis dermatologique 
rapide et une réduction des couts pour l’Assurance maladie. Le projet SmartDerm va donc 
être étendu à d’autres départements. 
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9. Abstract 

 
Introduction 
 
In dermatology, consultation deadlines are longer over the years in France. In consequence, 
a dermatology teleexpertise project (SmartDerm project) has been implemented in 
departments in medical decline: Lot-et-Garonne, Deux-Sèvres and Creuse. The primary 
objective of our study was to assess the types of pathologies most frequently met during 
tele-expertise requests, as part of the SmartDerm project. 
 
Methods 
 
We performed a retrospective observational cohort study over a period of twelve months. 
Firstly, the general practitioner sent his tele-expertise request on the PAACO / Globule server. 
Then, the dermatologists in his department had 48 hours to respond to the request. In the 
absence of a response, the request was sent to the dermatologists at the CHU concerned. 
 
Results 
 
A total of 574 tele-expertise requests were sent during the twelve-month inclusion period: 278 
in Lot-et-Garonne, 230 in Deux-Sèvres and 66 in Creuse. 99 general practitioners participated 
to the project: 35 in Lot-et-Garonne, 47 in Deux-Sèvres and 17 in Creuse. The most 
frequently met pathologies were inflammatory (30%) and tumoral (23.9%). For inflammatory 
dermatoses, 65 cases (37.8%) of eczema-like dermatoses were found. As far as tumor 
pathologies are concerned, they were distributed as 57 cases (41.6%) of skin cancer and 56 
cases (40.9%) of benign tumors. The date of onset of lesions was between ten days and three 
months for 187 cases (32.6%). The lesions were mainly localized on the head (36.9%) and the 
trunk (34.3%). Finally, after the teledermatological opinion, a face-to-face consultation was 
necessary for 197 cases (34.3%). 
 
Conclusion 
 
Tele-expertise has many advantages: a sorting role, a rapid dermatological advice and a cost 
reduction for health insurance. Therefore, the SmartDerm project will be extended to other 
departments. 
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Résumé 
 
 
 

Introduction :  
 
Les délais de consultation en dermatologie se sont progressivement allongés depuis plusieurs 
années en France. Face à ce constat un projet de télé-expertise en dermatologie (le projet 
SmartDerm) a été lancé dans certains départements en déprise médicale : en Lot-et-Garonne, 
dans les Deux-Sèvres et en Creuse. L’objectif principal de notre étude était d’évaluer les types 
de pathologies les plus fréquemment rencontrés lors des demandes de télé-expertise, dans le 
cadre du projet Smartderm.  
 
Méthodes : 
 
Nous avons réalisé une étude observationnelle rétrospective de cohorte sur une durée de 
douze mois. Dans un premier temps le médecin généraliste envoyait sa demande de 
téléexpertise sur le serveur PAACO/Globule. Les dermatologues de son département avaient 
alors 48 heures pour répondre à la demande. En l’absence de réponse la demande était 
envoyée aux dermatologues du CHU concerné. 
 
Résultats : 
 
Au total, 574 demandes de téléexpertises ont été faites durant la période d’inclusion de douze 
mois : 278 en Lot-et-Garonne, 230 en Deux-Sèvres et 66 en Creuse. 99 médecins généralistes 
ont participé au projet : 35 en Lot-et-Garonne, 47 en Deux-Sèvres et 17 en Creuse. Les 
pathologies les plus fréquemment rencontrées étaient de types inflammatoires (30%) et 
tumorales (23,9%). Pour les dermatoses inflammatoires, 65 cas (37,8%) de dermatoses 
eczématiformes ont été retrouvées. Concernant les pathologies tumorales, elles se 
répartissaient de la manière suivante : 57 cas (41,6%) de cancers de la peau et 56 cas (40,9%) 
de tumeurs bénignes. La date d’apparition des lésions était comprise entre dix jours et trois 
mois pour 187 cas (32,6%). Les lésions étaient principalement localisées sur la tête (36,9%) et 
le tronc (34,3%). Enfin, au décours de l’avis télédermatologique, une consultation présentielle 
était jugée nécessaire pour 197 cas (34,3%). 
 
Conclusion : 
 
La téléexpertise possède de nombreux avantages : un rôle de tri, un avis dermatologique 
rapide et une réduction des couts pour l’Assurance maladie. Le projet SmartDerm va donc 
être étendu à d’autres départements. 
 
 


